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En 1973, donc il y a 30 ans, le Grand Conseil et le Gouvernement ont décidé par décret 

urgent de procéder à l’extension de la route de liaison St. Niklaus - Grächen à deux voies. A ce jour, 
il reste toujours 2 km qui sont sur une seule voie, un sérieux goulet! 

Conséquences: 
- Le trafic se trouve parfois complètement congestionné en hiver, sur ce tronçon à voie 

unique qui mériterait d’être assaini ! 
- Les entreprises de bus, dont l’importance pour le tourisme d’été n’est plus à prouver 

aujourd’hui, évitent comme la peste la route de Grächen. 
- Les automobilistes en provenance du "Plat Pays" européen qui ne sont guère habitués aux 

montagnes sont pris de vertiges et de frayeurs dans leur véhicule privé et maudissent cette 
dangereuse route de montagne dans toutes les langues, surtout en hiver. Les hôtes des Pays-
Bas et du nord de l’Allemagne sont extrêmement importants pour Grächen. 

- Le taux d’occupation des hôtels était par exemple de 49 pour cent en hiver 2000, et 
seulement de 41 pour cent en été, et supporterait donc une augmentation significative. 

Si la concurrence n’avait rien à craindre des excellentes offres et de la fantaisie de Grächen, 
ni en été, ni en hiver, cette liaison routière précaire ne subsisterait pas.  

Nous prions donc le Conseil d’Etat d’activer et de faire réaliser au plus vite l’extension qui 
avait été décidée. 

La liaison routière St.- Niklaus - Grächen fêtera ses 50 ans en 2004. Monsieur le conseiller 
d’Etat, quel plus beau cadeau d’anniversaire pourriez-vous offrir aux habitants de la région et à 
leurs hôtes que l’extension à deux voies du tronçon restant? 

 
 

Sion, le 3 décembre 2003 Jakob Walter, député (suppl.) (CVPO) 
(09h05) Markus Truffer, député (CVPO) 
 Roger Imboden, député (suppl.) (CVPO) 
 Liliane Brigger, députée (suppl.) (CSPO) 

23723


